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Introduction
• Marine nationale : 55 000 personnels civils et 

militaires
• Dizaines de spécialités
• Missions :

– La dissuasion
– La prévention
– La projection
– La sauvegarde maritime

• La plongée : 1750 personnels



Les plongeurs
1750 personnels - 150 000 heures de plongée

• Les plongeurs de bord 
– Plongée à l’air jusqu’à 35 m

– Travaux sous-marins - coque - réparation



Les plongeurs
1750 personnels - 150 000 heures de plongée

• Les plongeurs démineurs
–Technique de déminage
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Les principales missions des plongeurs démineurs sont la recherche, l'identification, la neutralisation
et l'enlèvement des engins explosifs, conventionnels et improvisés, placés sous l'eau ou à bord de
bâtiments. En outre, ils sont aussi chargés des travaux sous-marins (expertise de chantiers,
soudure, découpage) et de l'assainissement des accès portuaires et zones maritimes.

Les niveaux de formation de ces spécialistes sont :

le cours du brevet d'aptitude technique d'une durée de 36 semaines. L'effectif maximum est
de 24 élèves ;
le cours du brevet supérieur de plongeur démineur d'une durée de 42 semaines pour un
effectif maximum de 12 élèves ;
pour les officiers, la formation de plongeur démineur est incluse dans une spécialité guerre
des mines d 'une durée de 56 semaines pour un effectif maximum de 12 élèves.

La formation comprend :

la pratique des techniques de déminage, de pétardement, de recherche et de travaux
sous-marins ;
des stages de démolition ;
des stages en Atlantique, afin de familiariser les élèves au courant, aux eaux froides et à la mauvaise visibilité ;
une initiation à la photographie et à la vidéo sous-marine.

Une qualification supplémentaire en génie sous-marin peut être acquise par le plongeur démineur ou nageur de combat grâce au
certificat de travaux sous-marins (stage de 10 semaines pour un effectif maximum de 10 plongeurs).

NAGEURS DE COMBAT 

L'Ecole de plongée forme les nageurs de combat en vue de missions à
caractère offensif. Les nageurs de combat servent ensuite au Commando
HUBERT, unité dépendant du Commandant des fusiliers marins et des
commandos (COFUSCO). Ces derniers sont aptes à plonger à l'oxygène pur
et aux mélanges suroxygénés, ainsi qu'à l'air jusqu'à 60 mètres.

Leur formation comprend : 

 

l'utilisation de tous les appareils de plongée utilisés dans la marine ;
la mise en œuvre d'explosifs et artifices sous-marins ;
le parachutage en mer de jour comme de nuit.

INFIRMIERS HYPERBARISTES

Formation :
Le cours d'infirmier hyperbariste est divisé en 4 unités de valeurs (UV), dont trois se déroulent à l'Ecole de plongée :

 UV " Plongée " : 5 semaines de cours de plongeur de bord ;
UV "I.H.B." : 10 semaines consistant à suivre un ensemble de cours

théoriques spécifiques aux infirmiers (physiologie de la plongée et caissons)
avec mise en application pratique sur les chantiers de plongée ;

UV "Technique de ramassage et de mise en condition" au bataillon des
marins pompiers de Marseille.
Après une affectation en unité de plongeurs dans un poste d'infirmier
hyperbariste, ils suivent l'UV "techniques hospitalières" au caisson hyperbare
de l'Hôpital d'Instruction des Armées de Sainte-Anne.

Objectif :
Cette formation doit rendre les élèves aptes à assurer :

la surveillance médicale des chantiers de plongée ;
le traitement d'urgence des accidents de plongée ;
les soins en milieu hyperbare ;
la maintenance du matériel médical et des caissons de recompression affectés aux unités de plongeurs ;
le suivi de l'aptitude médicale des plongeurs.

Organisation

Le commandement de l'Ecole de plongée est confié à un officier supérieur. Il est assisté par un commandant en second, un directeur
de l'enseignement, des directeurs de cours, soit en tout un état-major de 11 officiers, tous titulaires d'une qualification de plongée.
Les instructeurs et les permanents qui assurent le fonctionnement de l'unité complètent le personnel de l'école.



Les plongeurs
1750 personnels - 150 000 heures de plongée

• Les nageurs de combat
– Missions à caractère offensif

– Respiration à l’oxygène

 • Assaut (Jaubert, Trepel),
 • Appui et destruction à distance (de 

Montfort),
 • Reconnaissance (de Penfentenyo),
 • Action sous-marine (Hubert)



La Formation
Ecole de plongée

• Origine : 1860 - Cours de 
scaphandrier

• Ecole dans sa forme actuelle : 1960 

• 450 stagiaires / an

• Tous les plongeurs + infirmiers 
hyperbaristes
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Ecole de plongée

 

Historique

L'origine de l'Ecole de plongée remonte à 1860 : les premières dispositions sont prises pour
former des "mécaniciens-chauffeurs-scaphandriers" au sein d'ateliers centraux de la Flotte
(actuellement atelier militaire de la Flotte), implantés dans les 5 grands ports militaires français.
Un arrêté ministériel de 1873 spécifie "qu'un scaphandre sera désormais obligatoire pour tout
navire s'éloignant des côtes françaises".
Le certificat de scaphandrier est officialisé en 1910.
En 1948, la compagnie de scaphandrier de l'école des apprentis mécaniciens, installée à
Saint-Mandrier depuis 1936, forme environ 10 scaphandriers lourds (pieds lourds) et 15
plongeurs autonomes (équipés du nouvel appareil COUSTEAU-GAGNAN) tous les deux mois.
En 1953 est créé le certificat de plongeur démineur.
En 1958 la compagnie de scaphandriers devient une unité indépendante sous le nom d'Ecole
de plongée. Parallèlement, la formation des nageurs de combat est assurée par l'Ecole des
nageurs de combat (E.N.C.) d'Arsew jusqu' en 1953, puis au Centre d'application commando
(C.A.C.) à Saint-Mandrier.
En 1960 l'Ecole de plongée et le CAC sont groupés sous le nom de "Centre d'Instruction et
d'Entraînement à la Plongée" dont le sigle est C.I.E.P.
En 1964 la spécialité de plongeur démineur est créée.
L'arrêté n°6 du 15 février 1965 dissout le C.I.E.P.  et crée l'Ecole de plongée sous sa forme actuelle : tous les plongeurs de bord,
plongeurs démineurs et nageurs de combat reçoivent là leur formation.

Mission

L'Ecole de plongée est chargée de former la totalité des plongeurs de la Marine nationale au sein de quatre cours principaux :

Le cours de plongeurs de bord : formation de marins de toutes spécialités à la plongée à l'air jusqu'à 35 mètres.
Le cours de plongeurs démineurs : formation des plongeurs aux techniques de déminage et à l'utilisation d'appareils de plongée
spécifiques aux missions de guerre des mines
Le cours de nageur de combat : formation des plongeurs aux techniques de plongée à l'oxygène et à l'utilisation d'appareils
spécifiques aux missions à caractère offensif
Le cours d'infirmiers hyperbaristes : formation médicale des infirmiers plongeurs à la surveillance des chantiers de plongée et aux
traitements d'urgence des accidents de plongée.

L'Ecole de plongée assure :

des stages de génie sous-marin ;
des stages de reconnaissance NEDEX (Neutralisation Enlèvement et Destruction d'Engins Explosifs).

Par ailleurs, l'Ecole de plongée assure la formation des plongeurs de bord de la Gendarmerie maritime et de l'armée de l'Air et la
formation des nageurs de combat de l'armée de Terre. Elle accueille également une dizaine de stagiaires étrangers chaque année.
L'école prête également son concours aux études et expérimentations diverses menées par les commissions d'études dans le cadre
de l'intervention sous la mer.
L'Ecole de plongée participe à l'effort national en matière sociale (stage d'information en liaison avec l'Education nationale).
L'Ecole de plongée a formé depuis sa création 10 000 plongeurs de diverses catégories, dont 1800 actuellement en service dans la
marine. Chaque année, elle forme 450 stagiaires.

Formations

PLONGEURS DE BORD

Le stage plongeur de bord forme du personnel apte à plonger à l'air jusqu'à 35 mètres, destiné à
embarquer sur les bâtiments de la Marine nationale ou dans les formations de l'aéronautique navale
(visite de coques, travaux sous-marins élémentaires, sauvetage).
La durée de stage est de 5 semaines ; il y a 7 stages par an, et environ 35 stagiaires par session dont
l'âge est compris entre 19 et 27 ans.

PLONGEURS DEMINEURS 

Les cours de plongeurs démineurs forment du personnel apte à plonger à l'air jusqu'à 60 mètres, à
l'oxygène pur et aux mélanges suroxygénés jusqu'à 80 mètres.



La recherche :
Le CEPHISMER

• Historique : Après-Guerre

Cephismer

Historique

Cephismer est l’héritier d’une longue histoire commencée au bord de la
Méditerranée en 1943, par la rencontre de trois personnages hors du commun
que l’on appellera par la suite les “ Mousquemers ” : le lieutenant de vaisseau
Philippe Tailliez, l’enseigne de vaisseau de 1ère classe Jacques-Yves
Cousteau et l’ingénieur Frédéric Dumas. La mise au point d’un détendeur de
plongée par cette équipe avec l’aide de l’ingénieur Emile Gagnan contribuera
au développement spectaculaire de la plongée autonome.

En 1945, au lendemain de la Seconde Guerre Mondiale, le Groupe de
Recherches Sous-marines (GRS) est créé. Il est chargé de développer les
moyens d’intervention par plongeurs autonomes, tant dans le domaine de la
plongée à l’air que dans celui de la plongée à l’oxygène pur et aux mélanges
suroxygénés.
La nécessité d’approfondir les connaissances du moment en matière de
physiologie hyperbare conduit à élargir les structures de recherche du GRS et à
les regrouper avec le groupe des Bathyscaphes pour créer en 1950 le GERS
(Groupe d’Etudes et de Recherches Sous-marines). L’association d’officiers de marine, de plongeurs, d’ingénieurs, de médecins et
pharmaciens chimistes se révèle extrêmement fructueuse et permet d’acquérir une meilleure connaissance des effets toxiques des gaz
employés en plongée. Elle permettra, entre autres, la mise au point de tables de décompression et de protocoles de traitements
d’accidents de plongée réellement efficaces.
L’amélioration constante des techniques et des connaissances, repoussant les limites de la pénétration de l’homme sous la mer, font
envisager, à partir des années 60, la mise au point de procédures de plongée à grande profondeur en incursion puis en saturation. En
1973, le GERS devient le GISMER (Groupe d’Intervention Sous la Mer), chargé d’assurer le développement de techniques de plongée à
grande profondeur.

Tandis que les activités du groupe des bathyscaphes sont à l’origine de
l’acquisition de précieuses connaissances dans le domaine océanographique,
le personnel du GISMER prend part avec celui de la COMEX à l’établissement
des principaux records mondiaux de profondeur encore en vigueur aujourd’hui.
En 1993, dans le cadre d’une restructuration générale des Armées, la Marine
recentre ses activités sur ses missions prioritaires et décide d’abandonner la
plongée à grande profondeur. Elle limite l’intervention de ses plongeurs aux
profondeurs accessibles aux plongeurs autonomes (80 mètres) ce qui entraîne,
de facto, la dissolution du GISMER.
L’héritage scientifique et historique du GRS, puis du GERS et du GISMER est
alors repris par COMISMER, commandement de la plongée et de l’intervention
sous la mer puis, le 1er juin 2000, par la cellule plongée humaine et
intervention sous la mer (CEPHISMER) de la force d’action navale.

 

Détenteur Mistral-Gagnan



La recherche :

• Historique : Années 50 - 60 - GRS - GRES - 
GISMER - COMEX
– Approfondissement des connaissances en physiologie 

hyperbare
• développement des premières tables de décompression
• Apparition des premiers protocoles d’accidents de 

décompression
• Développement des techniques de plongée en grande 

profondeur
• Records de plongée toujours d’actualité



La recherche :
Le CEPHISMER
Missions :

- l'expertise dans le domaine de la plongée humaine et de l'intervention sous la mer

Présentation

La cellule plongée humaine et intervention sous la mer (CEPHISMER)
a été créée et intégrée à l'état-major de la force d'action navale.
A ce titre, l’amiral commandant la force d’action navale (ALFAN) est
autorité d’expertise du domaine particulier « plongée humaine et
intervention sous la mer ». Il est assisté dans ses attributions par
CEPHISMER, basée dans l'arsenal de Toulon, qui regroupe une
cinquantaine de militaires et civils placés sous l'autorité d'un capitaine
de frégate.

Missions

CEPHISMER est
responsable de :
- l'expertise dans le domaine
de la plongée humaine et de
l'intervention sous la mer ;
- l'élaboration de la
réglementation de la plongée
dans la marine ;
- l’élaboration des doctrines
d’emploi de certains plongeurs de la marine ;
- la définition et le suivi des programmes de matériels et d'équipements de plongée et
d'intervention sous la mer;
- l’expérimentation de nouveaux appareils ou procédures de plongée ;
- l’entretien des qualifications des plongeurs de la marine, de l'organisation et du contrôle des
unités dans le domaine de la plongée humaine ;
- la mise en œuvre des moyens humains et matériels de la CEPHISMER lors d’opérations
d’intervention sous la mer (ventilation de sous-marins en détresse, expertise/récupération
d’épaves,…) pour lesquelles son concours est demandé.

 

 

 

Organisation 

CEPHISMER est organisée en 5 sections :

Section Réglementation / Equipements :
Elle est responsable des domaines suivants :
- l'élaboration de la réglementation plongée pour l’ensemble des plongeurs de la marine;

élaboration de la doctrine d'emploi des plongeurs de bord, et participation à celle des plongeurs démineurs, nageurs de combat et
plongeurs d'hélicoptère ;
- le suivi des matériels de plongée en service et des équipements associés ;
- la définition et évaluation des programmes d'appareils nouveaux ;
- l'étude et l'expertise des incidents et accidents de plongée, et le cas échéant définition des mesures nécessaires pour les prévenir ;
- les réponses aux questions des formations de la marine relatives aux procédures, matériels et documentation sur la plongée ;
- la participation aux groupes de travail et commissions traitant de la plongée.

Section Santé :
Sous l’autorité d’un médecin spécialisé, cette section est responsable de :
- l’étude et l’expertise médicale des incidents et accidents de plongée ;

- l’élaboration des modalités médicales d’expérimentation d’appareils ou de procédures de plongée ;
- l’élaboration de la réglementation médicale plongée ;
- la formation des médecins spécialisés en médecine de la plongée et infirmiers hyperbaristes (établissement du programme,
enseignement,…) ;
- la maintenance et la mise en œuvre du caisson thérapeutique du port de Toulon et de la salle d’urgence du CH 500.

1859 plongeurs dans la marine:
Plongeurs démineurs (248)
Nageurs de combat (119)
Médecins spécialisés (11) 
Hyperbaristes (31)
Plongeurs hélicoptère (75)
Plongeurs de bord (1276)
Médecins PLB (43) 
Gendarmes (52)
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Le CEPHISMER
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Plongeurs hélicoptère (75)
Plongeurs de bord (1276)
Médecins PLB (43) 
Gendarmes (52)

Section Contrôle / Activités :
Cette section est responsable de :
- la préparation et l'exécution du contrôle professionnel quadriennal des plongeurs de bord ;

- la gestion RH du personnel officier marinier plongeur démineur de la marine à titre d’expert ;
- la programmation et l’exécution des évaluations de la fonction plongée des unités de la marine ;
- la programmation des activités de la cellule.

Section CH 500 :
Cette section est responsable de :
- la maintenance et la mise en condition du centre hyperbare de la marine (CHM 500) ;

- l'entretien de la drome et des véhicules affectés à la cellule ;
- l'organisation du service courant et le suivi de la situation du personnel civil et militaire ;
- la gestion des crédits affectés à la cellule (sauf crédits d'étude) ;
- la mise en œuvre et la maintenance de la station de gonflage du port de Toulon.

Centre hyperbare de la marine

Inauguré par le VAE Accary le 22 avril 1980, le centre hyperbare 500 mètres a permis la conduite de :
- 38 plongées à saturation ;

- 930 plongées d'incursion m.

Section Intervention / Engins :
Cette section est responsable de :
- la mise en œuvre et la maintenance du scaphandre atmosphérique "NEWTSUIT" ainsi que du système de ventilation de

sous-marins en détresse ;
- la mise en œuvre du robot récupérateur de torpille "ERATO" au profit de la DGA dans le cadre du programme MU 90 ;
- la mise en œuvre et la maintenance du robot téléopéré "ACHILLE" ;
- la direction ou la coordination des opérations d'intervention sous la mer pour lesquelles le concours d'ALFAN est demandé.
A ce titre, la section est responsable du suivi des contrats éventuels passés avec des organismes effectuant des
interventions au profit de la Défense ;
- du suivi documentaire des capacités des sociétés de service susceptibles d'être utilisées par la Marine ;
- des relations avec les divers groupes de travail et comités traitant de l'intervention sous la mer.

ACHILLE NEWTSUIT
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Missions :

- lʼexpérimentation de nouveaux appareils ou procédures 
de plongée ; 

Présentation

La cellule plongée humaine et intervention sous la mer (CEPHISMER)
a été créée et intégrée à l'état-major de la force d'action navale.
A ce titre, l’amiral commandant la force d’action navale (ALFAN) est
autorité d’expertise du domaine particulier « plongée humaine et
intervention sous la mer ». Il est assisté dans ses attributions par
CEPHISMER, basée dans l'arsenal de Toulon, qui regroupe une
cinquantaine de militaires et civils placés sous l'autorité d'un capitaine
de frégate.

Missions

CEPHISMER est
responsable de :
- l'expertise dans le domaine
de la plongée humaine et de
l'intervention sous la mer ;
- l'élaboration de la
réglementation de la plongée
dans la marine ;
- l’élaboration des doctrines
d’emploi de certains plongeurs de la marine ;
- la définition et le suivi des programmes de matériels et d'équipements de plongée et
d'intervention sous la mer;
- l’expérimentation de nouveaux appareils ou procédures de plongée ;
- l’entretien des qualifications des plongeurs de la marine, de l'organisation et du contrôle des
unités dans le domaine de la plongée humaine ;
- la mise en œuvre des moyens humains et matériels de la CEPHISMER lors d’opérations
d’intervention sous la mer (ventilation de sous-marins en détresse, expertise/récupération
d’épaves,…) pour lesquelles son concours est demandé.

 

 

 

Organisation 

CEPHISMER est organisée en 5 sections :

Section Réglementation / Equipements :
Elle est responsable des domaines suivants :
- l'élaboration de la réglementation plongée pour l’ensemble des plongeurs de la marine;

élaboration de la doctrine d'emploi des plongeurs de bord, et participation à celle des plongeurs démineurs, nageurs de combat et
plongeurs d'hélicoptère ;
- le suivi des matériels de plongée en service et des équipements associés ;
- la définition et évaluation des programmes d'appareils nouveaux ;
- l'étude et l'expertise des incidents et accidents de plongée, et le cas échéant définition des mesures nécessaires pour les prévenir ;
- les réponses aux questions des formations de la marine relatives aux procédures, matériels et documentation sur la plongée ;
- la participation aux groupes de travail et commissions traitant de la plongée.

Section Santé :
Sous l’autorité d’un médecin spécialisé, cette section est responsable de :
- l’étude et l’expertise médicale des incidents et accidents de plongée ;

- l’élaboration des modalités médicales d’expérimentation d’appareils ou de procédures de plongée ;
- l’élaboration de la réglementation médicale plongée ;
- la formation des médecins spécialisés en médecine de la plongée et infirmiers hyperbaristes (établissement du programme,
enseignement,…) ;
- la maintenance et la mise en œuvre du caisson thérapeutique du port de Toulon et de la salle d’urgence du CH 500.

1859 plongeurs dans la marine:
Plongeurs démineurs (248)
Nageurs de combat (119)
Médecins spécialisés (11) 
Hyperbaristes (31)
Plongeurs hélicoptère (75)
Plongeurs de bord (1276)
Médecins PLB (43) 
Gendarmes (52)

Cephismer

Historique

Cephismer est l’héritier d’une longue histoire commencée au bord de la
Méditerranée en 1943, par la rencontre de trois personnages hors du commun
que l’on appellera par la suite les “ Mousquemers ” : le lieutenant de vaisseau
Philippe Tailliez, l’enseigne de vaisseau de 1ère classe Jacques-Yves
Cousteau et l’ingénieur Frédéric Dumas. La mise au point d’un détendeur de
plongée par cette équipe avec l’aide de l’ingénieur Emile Gagnan contribuera
au développement spectaculaire de la plongée autonome.

En 1945, au lendemain de la Seconde Guerre Mondiale, le Groupe de
Recherches Sous-marines (GRS) est créé. Il est chargé de développer les
moyens d’intervention par plongeurs autonomes, tant dans le domaine de la
plongée à l’air que dans celui de la plongée à l’oxygène pur et aux mélanges
suroxygénés.
La nécessité d’approfondir les connaissances du moment en matière de
physiologie hyperbare conduit à élargir les structures de recherche du GRS et à
les regrouper avec le groupe des Bathyscaphes pour créer en 1950 le GERS
(Groupe d’Etudes et de Recherches Sous-marines). L’association d’officiers de marine, de plongeurs, d’ingénieurs, de médecins et
pharmaciens chimistes se révèle extrêmement fructueuse et permet d’acquérir une meilleure connaissance des effets toxiques des gaz
employés en plongée. Elle permettra, entre autres, la mise au point de tables de décompression et de protocoles de traitements
d’accidents de plongée réellement efficaces.
L’amélioration constante des techniques et des connaissances, repoussant les limites de la pénétration de l’homme sous la mer, font
envisager, à partir des années 60, la mise au point de procédures de plongée à grande profondeur en incursion puis en saturation. En
1973, le GERS devient le GISMER (Groupe d’Intervention Sous la Mer), chargé d’assurer le développement de techniques de plongée à
grande profondeur.

Tandis que les activités du groupe des bathyscaphes sont à l’origine de
l’acquisition de précieuses connaissances dans le domaine océanographique,
le personnel du GISMER prend part avec celui de la COMEX à l’établissement
des principaux records mondiaux de profondeur encore en vigueur aujourd’hui.
En 1993, dans le cadre d’une restructuration générale des Armées, la Marine
recentre ses activités sur ses missions prioritaires et décide d’abandonner la
plongée à grande profondeur. Elle limite l’intervention de ses plongeurs aux
profondeurs accessibles aux plongeurs autonomes (80 mètres) ce qui entraîne,
de facto, la dissolution du GISMER.
L’héritage scientifique et historique du GRS, puis du GERS et du GISMER est
alors repris par COMISMER, commandement de la plongée et de l’intervention
sous la mer puis, le 1er juin 2000, par la cellule plongée humaine et
intervention sous la mer (CEPHISMER) de la force d’action navale.
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la mise en œuvre des moyens humains et 
matériels de la CEPHISMER lors 
dʼopérations dʼintervention sous la mer 
(ventilation de sous-marins en détresse, 
expertise/récupération dʼépaves,...) pour 
lesquelles son concours est demandé.

Présentation

La cellule plongée humaine et intervention sous la mer (CEPHISMER)
a été créée et intégrée à l'état-major de la force d'action navale.
A ce titre, l’amiral commandant la force d’action navale (ALFAN) est
autorité d’expertise du domaine particulier « plongée humaine et
intervention sous la mer ». Il est assisté dans ses attributions par
CEPHISMER, basée dans l'arsenal de Toulon, qui regroupe une
cinquantaine de militaires et civils placés sous l'autorité d'un capitaine
de frégate.

Missions

CEPHISMER est
responsable de :
- l'expertise dans le domaine
de la plongée humaine et de
l'intervention sous la mer ;
- l'élaboration de la
réglementation de la plongée
dans la marine ;
- l’élaboration des doctrines
d’emploi de certains plongeurs de la marine ;
- la définition et le suivi des programmes de matériels et d'équipements de plongée et
d'intervention sous la mer;
- l’expérimentation de nouveaux appareils ou procédures de plongée ;
- l’entretien des qualifications des plongeurs de la marine, de l'organisation et du contrôle des
unités dans le domaine de la plongée humaine ;
- la mise en œuvre des moyens humains et matériels de la CEPHISMER lors d’opérations
d’intervention sous la mer (ventilation de sous-marins en détresse, expertise/récupération
d’épaves,…) pour lesquelles son concours est demandé.

 

 

 

Organisation 

CEPHISMER est organisée en 5 sections :

Section Réglementation / Equipements :
Elle est responsable des domaines suivants :
- l'élaboration de la réglementation plongée pour l’ensemble des plongeurs de la marine;

élaboration de la doctrine d'emploi des plongeurs de bord, et participation à celle des plongeurs démineurs, nageurs de combat et
plongeurs d'hélicoptère ;
- le suivi des matériels de plongée en service et des équipements associés ;
- la définition et évaluation des programmes d'appareils nouveaux ;
- l'étude et l'expertise des incidents et accidents de plongée, et le cas échéant définition des mesures nécessaires pour les prévenir ;
- les réponses aux questions des formations de la marine relatives aux procédures, matériels et documentation sur la plongée ;
- la participation aux groupes de travail et commissions traitant de la plongée.

Section Santé :
Sous l’autorité d’un médecin spécialisé, cette section est responsable de :
- l’étude et l’expertise médicale des incidents et accidents de plongée ;

- l’élaboration des modalités médicales d’expérimentation d’appareils ou de procédures de plongée ;
- l’élaboration de la réglementation médicale plongée ;
- la formation des médecins spécialisés en médecine de la plongée et infirmiers hyperbaristes (établissement du programme,
enseignement,…) ;
- la maintenance et la mise en œuvre du caisson thérapeutique du port de Toulon et de la salle d’urgence du CH 500.

1859 plongeurs dans la marine:
Plongeurs démineurs (248)
Nageurs de combat (119)
Médecins spécialisés (11) 
Hyperbaristes (31)
Plongeurs hélicoptère (75)
Plongeurs de bord (1276)
Médecins PLB (43) 
Gendarmes (52)

Moyen

Le robot téléopéré léger de surveillance ACHILLE

Cet engin est équipé d’une caméra couleur de qualité, d’un
sonar (portée 30 mètres), d'un sondeur et d’un bras
manipulateur 2 axes d’une force équivalente à 3-4kg. Il
permet des interventions jusqu’à :

100 mètres d’immersion par courant inférieur à 1.5
nœuds, mer 2.
300 mètres d’immersion par courant nul et mer 1 à 2 .

Caractéristiques :

Longueur : 720 mm 
Largeur : 600 mm
Hauteur : 510 mm
Poids : 70 kg

C’est un moyen léger, facile à déployer (dans sa version
100 mètres, il peut être mis en œuvre à partir d'une
embarcation pneumatique par mer calme).

 

Le scaphandre atmosphérique NEWTSUIT (Atmospheric diving suit)

Cet engin habité est dévolu au sauvetage de sous-marins en difficulté. Il est mis en œuvre à partir d’un portique de mise à l’eau, à la
condition qu'il lui soit adjoint un deuxième engin de surveillance (habité ou non) non défini. Il permet des interventions par courant inférieur
à 1.5 nœuds, mer inférieure à 3 ou 4 suivant le choix du bâtiment porteur, immersion inférieure à 300 mètres. C’est un moyen lourd mais
aérotransportable (2 à 3 containers).



La médecine de la 
plongée

Présentation

La cellule plongée humaine et intervention sous la mer (CEPHISMER)
a été créée et intégrée à l'état-major de la force d'action navale.
A ce titre, l’amiral commandant la force d’action navale (ALFAN) est
autorité d’expertise du domaine particulier « plongée humaine et
intervention sous la mer ». Il est assisté dans ses attributions par
CEPHISMER, basée dans l'arsenal de Toulon, qui regroupe une
cinquantaine de militaires et civils placés sous l'autorité d'un capitaine
de frégate.

Missions

CEPHISMER est
responsable de :
- l'expertise dans le domaine
de la plongée humaine et de
l'intervention sous la mer ;
- l'élaboration de la
réglementation de la plongée
dans la marine ;
- l’élaboration des doctrines
d’emploi de certains plongeurs de la marine ;
- la définition et le suivi des programmes de matériels et d'équipements de plongée et
d'intervention sous la mer;
- l’expérimentation de nouveaux appareils ou procédures de plongée ;
- l’entretien des qualifications des plongeurs de la marine, de l'organisation et du contrôle des
unités dans le domaine de la plongée humaine ;
- la mise en œuvre des moyens humains et matériels de la CEPHISMER lors d’opérations
d’intervention sous la mer (ventilation de sous-marins en détresse, expertise/récupération
d’épaves,…) pour lesquelles son concours est demandé.

 

 

 

Organisation 

CEPHISMER est organisée en 5 sections :

Section Réglementation / Equipements :
Elle est responsable des domaines suivants :
- l'élaboration de la réglementation plongée pour l’ensemble des plongeurs de la marine;

élaboration de la doctrine d'emploi des plongeurs de bord, et participation à celle des plongeurs démineurs, nageurs de combat et
plongeurs d'hélicoptère ;
- le suivi des matériels de plongée en service et des équipements associés ;
- la définition et évaluation des programmes d'appareils nouveaux ;
- l'étude et l'expertise des incidents et accidents de plongée, et le cas échéant définition des mesures nécessaires pour les prévenir ;
- les réponses aux questions des formations de la marine relatives aux procédures, matériels et documentation sur la plongée ;
- la participation aux groupes de travail et commissions traitant de la plongée.

Section Santé :
Sous l’autorité d’un médecin spécialisé, cette section est responsable de :
- l’étude et l’expertise médicale des incidents et accidents de plongée ;

- l’élaboration des modalités médicales d’expérimentation d’appareils ou de procédures de plongée ;
- l’élaboration de la réglementation médicale plongée ;
- la formation des médecins spécialisés en médecine de la plongée et infirmiers hyperbaristes (établissement du programme,
enseignement,…) ;
- la maintenance et la mise en œuvre du caisson thérapeutique du port de Toulon et de la salle d’urgence du CH 500.

1859 plongeurs dans la marine:
Plongeurs démineurs (248)
Nageurs de combat (119)
Médecins spécialisés (11) 
Hyperbaristes (31)
Plongeurs hélicoptère (75)
Plongeurs de bord (1276)
Médecins PLB (43) 
Gendarmes (52)

Formation : IMNSSA
- Médecin diplômé
- Médecin compétent
- Médecin expert

Médecine de soins Médecine d’expertise Recherche 

Accidents de dépression
Etude et expertise des 

incidents et accidents de plongée
Formations

Ecole de plongée
GPD

Commandos


